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COMMENT REDIGER VOTRE DOCUMENT UNIQUE ? 
METIERS DE LA RESTAURATION 

 

Face à une réglementation souvent complexe, comment rédiger aisément son DUERP (Document 

Unique d’Evaluation des Risques Professionnels), tout en disposant d’outils de prévention simples 

et efficaces ? 

Comment associer ses salariés dans la démarche de prévention ? 

 

Public : Chef d'entreprise, Responsable RH, Manager, Représentant du personnel, Salarié désigné 

compétent en santé-sécurité au travail 

 

Programme 

 
 

Information et inscriptions 
 

 Inscription obligatoire sur www.aist21.com  

Rubrique "Formations" puis "Réunions d'information collectives" 

 Pour toute information,  

ric@aist21.com - 03 80 77 85 30 

             
 

Décembre 2020 

Rédiger ou mettre à jour son Document Unique

Mieux comprendre ce qu'est la prévention des risques

Construire un premier plan d'actions

Echanger avec d'autres entreprises du secteur de la restauration

Réunion animée par l'Ingénieur prévention de l’AIST 21

http://www.aist21.com/
mailto:ric@aist21.com

